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Voici le troisième numéro de ASA – mise à jour, le bulletin d’information sur les activités de 
l’ASA. Il paraît quatre fois par an, en été, automne, hiver et printemps. Il est diffusé aussi par 
internet ; si vous avez une adresse électronique, inscrivez-vous à la mailing list en envoyant 
un mail à l’adresse ci-dessous : <asa@armenian.ch>. 

 

• La reconnaissance du génocide aux Chambres fédérales : nous entrons cette fois dans 

une phase tout à fait décisive. Un postulat sera déposé lors de la prochaine session (du 4 

au 22 mars) et il aura la teneur suivante : « Le Conseil National reconnaît le génocide 

arménien de 1915 et demande au Conseil fédéral d’en prendre acte. » L’objectif est de 

le faire signer par le plus possible de conseillères et conseillers nationaux (plus de 100) 

pour que la reconnaissance soit déjà effective avant même le vote.  

Parallèlement, l’ASA organise le 20 mars, en collaboration avec la Société pour les 

peuples menacés une audition devant le Groupe parlementaire des droits de l’homme, 

présidé par le Conseiller aux Etats démocrate-chrétien saint-gallois Eugen David, sur la 

question de la reconnaissance du génocide. Les intervenants seront Yves Ternon, Tessa 

Hofmann, Yeldağ Özcan (Yelda) et Hans-Lukas Kieser. Inutile de présenter l’historien 

français Yves Ternon ; Hans-Lukas Kieser, lauréat du pris Garbis Papazian en 1999, est 

également historien et spécialiste de la fin de l’Empire ottoman. Tessa Hofmann est l’une 

des premières lauréates du même prix et possède une très longue expérience dans le 

domaine des droits de l’homme en Turquie et de la reconnaissance du génocide. Enfin 

Yelda, écrivaine et militante turque des droits de l’homme, vient d’obtenir l’asile 

politique en Allemagne après avoir été persécutée pour ses prises de position 

courageuses en faveur de la reconnaissance en Turquie. 

H.-L. Kieser vient de publier un commentaire de la question de la reconnaissance en 

Suisse : <http://www.hist.net/kieser/mak4/TraverseDebatte.html> 

• « Commission de réconciliation arméno-turque ». Cette initiative de « dialogue » entre 

Turcs et Arméniens a fait long feu. Suite à une décision de la commission de mandater 

une institution indépendante américaine (Center for transitional justice) pour répondre à 

la question de savoir si le génocide des Arméniens correspond à la notion juridique de 

génocide, les membres turcs ont unilatéralement stoppé cette demande. Suite à cette 

rupture de confiance, les membres arméniens ont démissionné. Conséquence directe 

de cette nouvelle : la commission des affaires étrangères du Parlement européen vient 

d’adopter un rapport concernant les relations entre l’Union européenne et les pays du 

sud du Caucase dans lequel il appelle la Turquie à lever le blocus contre l’Arménie et à 

reconnaître le génocide. Par ailleurs il rappelle l’exigence faite à l’Arménie de fermer la 



centrale nucléaire de Metzamor en 2004 et encourage la promotion des énergies 

renouvelables, notamment le solaire. 

Ce document peut être téléchargé du site du Parlement européen : 

<http://www.europarl.eu.int/committees/afet_home.htm> 

• Prévention du SIDA. Dans le dernier numéro, nous faisions appel à votre générosité pour 

soutenir une association courageuse, Hope and help, qui lutte pour la santé et les droits 

des prostituées et contre l’épidémie de SIDA qui commence à faire des ravages en 

Arménie. Nous voulons ici remercier toutes celles et tous ceux qui ont utilisé le bulletin de 
versement en annexe : grâce à votre solidarité, l’ASA pourra envoyer 500 CHF à Hope 

and help. En outre, nous avons reçu l’heureuse nouvelle de la part du Groupe SIDA 

Genève que la Fondation SIDA agir ensemble (Berne) a accepté d’octroyer une 

subvention de 4000 CHF. Enfin, la Fondation Armenia présidée par Vahé Gabrache est 

également entrée en matière pour une somme de l’ordre de 2000 USD. Ces sommes 

permettront à l’association de fonctionner normalement pendant la plupart de l’année 

2002, mais pas encore de développer ses activités notamment dans deux directions 

essentielles : le soutien juridiques aux prostituées et la formation au travail de rue des 

membres de l’association. C’est pourquoi nous poursuivons nos efforts visant à assurer 

l’activité à long terme du Dr Shatvorian et ses amis. Tous les paiements que nous 

recevrons sans la mention explicite de la cotisation seront versés en soutien de cette 

association.  

• Surprise dans le procès pour négation du génocide : le procès en deuxième instance, au 

Tribunal cantonal bernois a été convoqué pour le 14 mars prochain, mais nous avons pu 

repousser la date en disant que les parties civiles doivent pourvoir être entendues 

encore une fois. Il est donc probable que le Tribunal Cantonal statue encore avant l’été. 

Malheureusement il est rare que la deuxième instance casse le jugement de la 

première ; cela dit, tout reste ouvert, surtout dans la perspective du Tribunal fédéral.  

Une info insolite : la revue Plaidoyer, de l’Association des juristes progressistes, fait 

chaque année un concours pour désigner la décision de justice la plus absurde de 

l’année. En 2001, c’est le jugement du 14 septembre, l’acquittement des accusés turcs, 

qui a gagné le concours ! Voir sur le site <http://www.plaedoyer.ch/3/index.cfm?act=1> 

Sarkis Shahinian tient à disposition une revue de presse complète des articles parus au 

mois de septembre dernier. Elle est disponible sur demande pour le prix de 25 CHF 

(photocopies, envoi). Il suffit d’envoyer un mail à Sarkis <shahinian@armenian.ch> ou lui 

téléphoner (026-496 1667). 

• Energie solaire. Un nouveau groupe de travail s’est mis en place au sein du Comité de 

l’ASA avec pour but de promouvoir l’énergie solaire en Arménie. Sarkis et Jacqueline en 

sont les responsables ; dans un premier temps, il s’agit d’examiner la faisabilité d’un tel 

projet et des perspectives de financement par la Direction du développement et de la 

coopération (DDC). Un professionnel, patron d’une entreprise de panneaux solaires, 

Andreas Dreisiebner (Zurich) participe activement à l’élaboration du projet. Pour plus 

d’informations, contacter Jacqueline Shahinian <jacqueline.shahinian@iucn.org>. 
 


